
FORMULAIRE D’ADMISSIBILITÉ  

DU CODE DE L’ATHLÈTE CIP 
 

 
Je comprends qu’en tant qu’athlète détenteur d’une licence pour courser 
lors de compétitions CIP, je prends part à des épreuves qui possèdent 
une importance internationale et historique constante et que selon une 
des conditions de détention d’une licence de compétition et en 
considérant l’acceptation de ma participation aux compétitions CIP, je 
reconnais et j’accepte les points suivants :    
 
1. D’être filmé, diffusé à la télévision, photographié, identifié et de toute 

autre façon enregistré lors de toute compétition CIP.  Le CIP et 
toute personne autorisée par le CIP aura le droit de conserver ces 
images et les utiliser pour tout objectif relatif à la promotion du 
mouvement paralympique; 

 
2. Toutes les photographies et images en mouvement prises par moi-

même lors de toute compétition CIP dont celles d’athlètes sur les 
sites officiels pendant ces compétitions, pourront être uniquement 
utilisées pour des fins personnelles et dans un dessein non-
commercial seulement, à moins d’avoir préalablement obtenu le 
consentement écrit du CIP; 

 
3. Me conformer au Manuel du CIP, aux Règles techniques sportives 

du CIP et Règles de classification du sport auquel je prends part et 
toutes autres règles et règlements qui s’appliquent à ma 
participation à toute compétition CIP (ci-après appelées les « Règles 
sportives du CIP »).  Ces documents peuvent être trouvés ou on 
peut y accéder via les liens sur le site Web du CIP ou obtenus sur 
demande écrite au siège social du CIP.  Je comprends qu’il est 
considéré que j’ai lu et compris lesdits documents;  

 
4. Que mes inscriptions aux compétitions CIP seront gérées par le 

Comité national paralympique (CNP) ou la Fédération sportive 
nationale reconnue par le CIP (si applicable); 

 
5. Accepter les critères d’admissibilité, de qualification et de 

participation déterminés par le CIP pour les diverses compétitions 
CIP;  

 
6. Respecter les principes d’esprit sportif et de non-violence et se 

comporter en conséquences lors des compétitions CIP;  
 
7. Respecter le Code antidopage du CIP et particulièrement ne pas 

consommer, posséder et faire le trafic de toute substance ou utiliser 
tout procédé interdits et mentionnés à la liste au Code mondial 
antidopage.  J’accepte également que des tiers dont les forces de 
l’ordre et les services douaniers transfrontaliers échangent mon 
information personnelle avec le CIP afin d’aider à l’application du 
Code antidopage du CIP;    

 
8. Ne pas participer ou prendre part à tout jeu de hasard ou services 
de mises relativement à toute épreuve du CIP et je ne miserai surtout 
pas sur moi-même, mon équipe ou tout compétiteur ou adversaire (pour 
perdre ou gagner).  J’empêcherai les membres de ma famille ou mes 
amis de faire de même.  Je ne partagerai aucune information sur les 
performances relativement aux compétiteurs prenant part à une épreuve 
du CIP et je n’accepterai jamais d’argent ou tout autre avantage en retour 
pour influencer le sort d’une épreuve; 

 
9. Respecter toutes les règles et tous les règlements du CIP en 

matière de publicité, d’affichage de commandites, de propagande 
et de marques des manufacturiers de vêtements et d’équipement 
pour les compétitions CIP; et,  

 
10. Consentir à la collecte et l’utilisation de renseignements 

personnels et de données statistiques lors de projets de recherche 
approuvés par le CIP (par ex. questionnaires de biographies 
d’athlètes, films, évaluations, rencontres médicales, etc.) menés 
lors d’épreuves du CIP. 

 

 ACCEPTATION DE L’AUTORITÉ SUPRÊME RÈGLES TECHNIQUES 

SPORTIVES  
Je reconnais et accepte que les règles techniques sportives, soit toutes 
les règles relatives à la compétition, domaine de jeu et classification, 
de mon sport à toute compétition CIP soient sujettes à l’autorité du CIP 
et tout litige qui pourrait survenir soit résolu par le CIP dont la décision 
sur de telles questions qui sera finale et exécutoire. 
 
Je reconnais et j’accepte que les décisions relatives aux règles 
sportives techniques ou de classification ne sont pas sujettes à un 
appel au-delà de la décision prise lors des processus d’appel 
spécifiques au sport tel qu’établi aux processus d’appel des règles 
techniques sportives ou de classification respectives déterminés dans 
les règles de classification applicables aux compétitions particulières 
du CIP auxquelles je participe.  Je n’entreprendrai aucune action, 
demande d’arbitrage ou litige ou chercherai aucune autre forme de 
dédommagement auprès de toute autre cour ou tribunal relativement à 
de telles décisions.  

 

ACCEPTATION D’UN ARBITRAGE EXÉCUTOIRE  
Je reconnais et j’accepte que tout litige survenant hors de la sphère 
des règles techniques sportives survenant lors des compétitions CIP 
sera soumis exclusivement au tribunal d’arbitrage du sport (TAS).  Un 
tel litige sera tranché en vertu du code du TAS pour les arbitrages en 
matière de sport, réservé aux compétitions couvertes par les règles ad 
hoc d’arbitrage du TAS et j’accepte que les règles ad hoc d’arbitrage 
régissent la procédure de règlement des différends.  Les décisions du 
TAS sont finales, sans appel et exécutoires.  
  

ACCEPTATION DU RISQUE ET RENONCIATION AUX 

RÉCLAMATIONS  
Je reconnais que je participe aux compétitions CIP à mes propres 
risques.  Je prendrai toutes les mesures raisonnables pour me protéger 
et protéger les autres compétiteurs, les officiels et les spectateurs de 
toute blessure ou autre préjudice. Je reconnais également être 
responsable des biens que j’apporte sur les sites de compétitions CIP 
et que les comités organisateurs locaux et le CIP acceptent la 
responsabilité de toute perte ou dommages relatifs à ces biens. 
 
Je dégage les COL, le CIP et leurs membres exécutifs, 
administrateurs, directeurs, employés, bénévoles, entrepreneurs ou 
agents (aux limites permises par la loi) pour toute perte, blessure ou  
tout dommage subi par ma faute en relation avec ma participation à 
toute compétition CIP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité national paralympique Comité canadien paralympique 

Code CNP   Sport Alpin 

Nom de famille  

Prénom  

Date de naissance (JJ/MM/AAAA)  Genre Homme   Femme   
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Signature de l’athlète    Date 
  
       

Nom en caractères d’imprimerie du 
parent/tuteur légal  Signature du parent/tuteur légal  Date 
(selon les lois nationales applicables)   

 
 
 
 

  

Matt Hallat, Alpine Canada Alpin    07/01/2017 

Nom en caractères d’imprimerie de la 
Fédération nationale sportive reconnue 
par le CIP    Signature  Date et timbre 

   


